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2025-1063 
Contre-projet direct à l’initiative populaire « Sauvegarder la neutralité suisse 
(initiative sur la neutralité) » - Procédure de consultation 

Monsieur le Président, 

Par courrier du 23 septembre 2025, vous nous avez consultés sur le projet cité en titre, et nous vous 

en remercions. 

Nous sommes favorables au principe même d’un contre-projet, en raison du caractère beaucoup trop 

contraignant et limitant du texte de l’initiative. 

La formulation de l’art. 54a Cst. telle que proposée dans le contreprojet nous convient, en ce qu’elle 

fixe clairement le principe de la neutralité tout en en permettant une pratique favorable à notre 

indépendance et à notre sécurité qui soit adaptée au contexte géopolitique. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle et le Service de la sécurité civile et militaire ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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